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 26 Présents ou représentés sur 32 membres en exercice. 
 
 
La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 10h30.  
 

FORMATION PLENIERE 

I Installation des membres élus du Conseil 
 
 
II Désignation des trois personnalités extérieures siégeant à titre personnel. 

 

 

 

I. Installation des membres élus du Conseil 
 

F. Mirabel félicite les membres élus et se réjouit d’accueillir les membres 
du conseil en présentiel après ces deux dernières années. 
F. Mirabel précise le nombre de sièges composant le conseil de l’UFR 
d’Économie : 
- 10 sièges au titre des Professeurs d’Université et assimilés 
- 10 sièges au titre des Maitres de conférences et assimilés 
- 4 sièges au titre des BIATS  
- 8 sièges au titre des usagers 
- 8 personnalités extérieures dont 3 siégeant à titre personnel. 
 

II. Désignation des trois personnalités extérieures siégeant à titre personnel 
 
F. Mirabel précise que seuls les membres élus peuvent voter afin de 
désigner les 3 personnalités extérieures. F. Mirabel rappelle les statuts de 
l’UFR concernant le choix des personnalités extérieures désignées à titre 
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personnel et notamment la modalité de désignation : scrutin majoritaire à 
deux tours. 
 
F. Mirabel propose : 
 
- Monsieur Christophe André, ancien diplômé de l’UFR d’Économie, 
fondateur du GIDE. Il dirige la société Sedicom, participe aux simulations 
d’entretiens d’embauches, participe aux journées des anciens, 
accompagne l’UFR pour les Rdv de l’ECO, est présent dans toutes les 
rencontres Université-Entreprises. 
 
- Madame Marie Francalanci, travaille dans les réseaux Montpelliérains, 
consultante d’affaires, créatrice de l’association du Cercle des femmes 
d’action. Elle partage son réseau auprès des étudiants de l’UFR 
d’Économie. Elle est en lien avec le Bureau des Relations Extérieures et 
participe aux simulations d’entretiens de recrutement à la Faculté. 
 
- Madame Mireille Arnal, diplômée de l’UFR d’Économie, professeur en 
lycée, participe aux journées d’immersions depuis de très nombreuses 
années. Elle vient régulièrement aux journées des anciens de l’UFR 
d’Économie, elle s’investi au sein de son lycée sur l’orientation et la 
transition lycée université. 
 
F. Mirabel demande aux membres du conseil si, suite au mail d’appel à 
proposition, ils ont des personnalités extérieures à proposer. Aucune 
proposition n’est faite par les membres élus du conseil. 
 
 
Le vote a lieu à bulletin secret à l’urne. Après dépouillement, Monsieur 
Christophe André, Madame Marie Francalanci et Madame Mireille Arnal 
sont désignées pour siéger en qualité de personnalité extérieure. 
 

                          (21 pour, 5 contre : avis favorable) 
 
Pour information le prochain conseil devrait avoir lieu la semaine du 15 juin. La date 
sera précisée par mail. 
 
Intervention de Madame E. Lavaine sur le RIPEC (Régime Indemnitaire Des 
Personnels Enseignants et Chercheurs). 
 
Contexte : Entré en vigueur le 1er janvier 2022, le RIPEC s’inscrit dans le cadre de 
la loi de programmation pour la recherche. Ce nouveau régime indemnitaire 
concerne les enseignants-chercheurs et chercheurs titulaires et se substitue aux 
primes et aux indemnités versées antérieurement, il vise l’alignement des régimes 
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des enseignants-chercheurs et des chercheurs, ainsi que la revalorisation de leurs 
rémunérations. 
Dans chaque composante, des rapporteurs doivent noter les dossiers des 
enseignants-chercheurs demandeurs du RIPEC. 
 
E. Lavaine trouve embarrassant de devoir rapporter sur les dossiers des collègues. 
Après concertation avec l’ensemble des rapporteurs, elle souhaiterait qu’une 
motion soit soumise au vote.  
 
B. Magdalou, souhaite être informé sur la procédure d’attribution des rapporteurs 
RIPEC. 
 
F. Mirabel explique que le ministère a décidé de transformer la PEDR en RIPEC 
avec plusieurs axes : recherche, investissement collectif et pédagogique. 
Le ministère a imposé la mise en place de ce RIPEC au sein des Universités. Le 
conseil académique de l’UM a sollicité les directeurs UFR et directeurs de 
Département Scientifique afin qu’ils désignent chacun un rapporteur par dossier. 
 Pour faciliter l’évaluation des dossiers, il a été décidé que les candidats au RIPEC 
ne seraient pas rapporteurs et que chaque rapporteur serait membre de la même 
équipe de recherche. De ce fait, le nombre d’enseignant potentiellement rapporteur 
devient faible. 
 
F. Mirabel trouve aussi que ce système d’évaluation est difficile à mettre en œuvre 
dans une communauté de petite taille dans la mesure où il y a forcément des 
relations entre les rapporteurs et les candidats, qu’elles soient positives ou 
négatives. 
 
A. Nguyen, ajoute qu’à l’UFR des sciences, les candidats au RIPEC connaissent 
les rapporteurs de leurs dossiers. 
 
E. Lavaine, précise que l’Université de Montpellier n’a pas à décider qui doit 
rapporter les dossiers. Le mieux serait que le dossier soit rapporté par une autre 
université, en externe. 
 
F. Mirabel pense que l’évaluation par des enseignants-chercheurs d’une autre 
université serait complexe à mettre en place. Par ailleurs, une telle évaluation ne 
ferait pas disparaitre le risque de conflits d’intérêt. Enfin, puisque l’évaluation 
externe est faite par le CNU, il faut que le rôle de ce dernier soit essentiel dans la 
procédure, avec une évaluation externe faite au niveau national par la même 
instance pour tous les candidats.  
 
F. Ricci, précise qu’au niveau de la temporalité, les dossiers passent d’abord au 
CAC, puis au CNU. La décision d’attribution de cette prime revient ensuite au 
Président. 
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E. Baranes précise que la procédure auprès du CAC n’est pas encore bien définie, 
la DRH a contacté les directeurs afin qu’ils fassent remonter les noms des 
rapporteurs. Le CAC émet un avis. Le CNU émet à son tour un avis et enfin, les 
membres du CAC se réunissent pour tenir compte des évaluations qui sont 
redescendues du CNU. Pour information au niveau de l’Université, il y a plus de 
250 dossiers déposés avec une somme globale attribuée qui est limitée. 
 
A. Marciano, précise que la DRH a envoyé les demandes de rapport aux deux 
rapporteurs et les deux rapporteurs sont au courant qu’ils rapportent pour le même 
dossier. 
A. Marciano est aussi mal à l’aise face à cette procédure, le système universitaire 
évolue avec davantage de tâches administratives à réaliser par les enseignants.  
 
M. Davin se demande si les autres composantes ont la même procédure. 
 
F. Mirabel précise que la procédure de désignation des rapporteurs est la même 
dans toutes les composantes de l’Université. 
 
B. Magdalou, ajoute que si l’UFR a désigné les rapporteurs de cette manière, 
implicitement, c’est une incitation à ce que chaque rapporteur ne mette que des A, 
cela risque de donner un pouvoir discriminant au CAC. 
 
F. Mirabel ne veut pas s’immiscer dans le travail des rapporteurs, ce sont eux qui 
évaluent les dossiers. 
 
S. Michel veut élargir le débat. Le RIPEC est différent de la PEDR. Il élargit 
l’évaluation à l’enseignement et aux responsabilités collectives. Le deuxième 
aspect est une réduction considérable du nombre de supports par rapport à la 
PEDR. Les messages syndicaux sont clairs : nous avons 82 supports alors que la 
PEDR comptait autour de 150 supports. C’est un dispositif qui vise à réorganiser la 
profession. Avec ce nouveau système, on nous pousse directement sur un conflit 
d’intérêt. Sauf preuve du contraire, donner les dossiers à une autre Université c’est 
réinventer la collégialité. Si une motion est votée, Sandrine Michel demande que 
cette motion rappelle le rôle central du CNU. Elle demande que cette motion soit 
également remontée à la présidence de la section 5. 
 
La motion suivante est proposée : 
  « Suite à la demande des rapporteurs RIPEC, les membres élus du conseil d’UFR 
demandent à ce que l’évaluation du CNU soit prioritaire dans l’attribution des primes 
RIPEC cette année. » 
La motion est votée et adoptée par les membres élus du conseil d’UFR. 

 (25 pour, 1 ne prend pas part au vote : avis favorable) 
La séance est levée à 11h28. 


